
rage 2 de notre tenre no cJàjùinirqin"rrL,.f. J..(t.izors

Aucune statistique de production ni d'exportation n est enregistrée par. iesservices habilites, à telte enseigne que les qlunùtei d'or produites ou exportéesillicitement échappenr tot'Emént â' rtniictil;;Ëà r,Erar.
Il convient toutefois de noter, qu'un..dossier d.agrément au tiFe de comptoircitchat et de ve1te, dbr -de production artisànaie a été réceptionné à monCabinet le 0Z septembre 20f 5.
ce dossier ne poura avoir de suite favorable, tant que la société K.rn HouMining Sarl n,aura pas regularisé sa situation.

De ce qui précède, il a été résolù que les autorites provinciales doivenÇ dès
o,réception de la présente, reatiserles iâcnes ,ùloànË,

i Hou i"lining Sarl, et tou:es le-ç autres
rt dans ia Province du Sud Kivu ;
;aires afin de déterminer ies quantités
gmnTent des_ amgndes pour permettre

Eta :de tout ltr produit et qui serait

Ément aux dispo$tions légales et
de cette; qrcirété .avant la rsprise
eur minîeË-*

(2) Oualification des sites miniers
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